COMMUNE DE 
MOLENBEEK-SAINT-JEAN
Aménagement du Territoire
Rue du Comte de Flandres, 20
1080 BRUXELLES
V/Réf : 

N/Réf. : AVL/ah/MSJ-
Bruxelles, le

Annexe : 1 dossier
Monsieur, Madame,

Objet : 
MOLENBEEK-SAINT-JEAN. Rue Mommaerts, 30. Demande de permis d’urbanisme pour le réaménagement d’un immeuble de logements.
En réponse à votre courrier du 24 mars 2010 sous référence, réceptionné le 26 mars dernier, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu'en sa séance du 21 avril 2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a formulé les remarques suivantes. 

La demande porte sur le réaménagement d’un immeuble de logements qui est compris dans la zone de protection de l’Académie de dessin de Molenbeek, classée comme monument par arrêté du 18/07/1996. La maison compte trois niveaux sous une toiture à croupe. Elle date du tournant du XIXe / XXe siècle et forme l’angle de la rue Mommaerts avec la rue du Jardin sur laquelle donnait l’ancien jardin de la maison, qui était séparé de l’espace public par un mur aveugle. A une date plus récente, l’immeuble a été occupé comme polyclinique et une nouvelle aile a été ajoutée dans le jardin qui a été réduit à une petite cour. Probablement à cette occasion, l’ensemble des façades a été recouverte de briques jaunes.
La demande vise le réaménagement de l’immeuble en sept logements. Le projet initial semblé déjà avoir été amendé suite au premier examen par la Commission de concertation du 30/09/2008. Bien que ces modifications aient été dans le sens d’une occupation moins dense, l’impact du programme sur le bâtiment et sur la toiture en particulière ainsi que sur la qualité des logements, reste trop important et devrait être réduit. La CRMS demande donc de revoir le projet en tenant compte des remarques suivantes.
Les dimensions des grandes lucarnes prévues en toiture sont hors proportion par rapport aux façades et toitures existantes dont elles ne respectent pas la hiérarchie, ce qui est inacceptable sur le plan architectural et urbanistique. Leur présence serait non seulement préjudiciable à la perspective sur le monument classé situé plus loin dans la rue mais l’intervention en toiture porterait également atteinte à la typologie de la toiture et à la cohérence urbanistique des lieux. Les angles coupés surmontés de toitures à croupes constituent, en effet, une des particularités du tissu urbain de ce quartier, qu’il convient de respecter. Si la transformation des combles en logements était autorisée, il faudrait se limiter à l’installation de quelques fenêtres à placer dans le plan de la toiture dans les versants avant, mais pas à l’angle.

La Commission demande aussi de ne pas percer le mur de jardin, comme il est proposé, car cette intervention rompt avec les caractéristiques du bâtiment et constituerait une mauvaise interface avec l’espace public. Il ne semble pas indispensable de créer des entrées à l’arrière des logements d’autant que les grilles métalliques n’apportent pas de lumière supplémentaire dans les cours (elles seraient probablement assez vite obturées par les occupants pour assurer l’intimité des espaces privatifs).

En conclusion, la CRMS demande de réduire le programme pour davantage préserver l’immeuble existant. Elle constate d’ailleurs que les aménagements intérieurs et l’imbrication des unités d’habitation ne garantissent pas des conditions de logement optimales (appartements séparés par des simples cloisons, salle de bain située en cave et accessible par la cuisine du rez-de-chaussée, accessibilité compliquée, …). Cet aspect devra également être pris en compte à l’occasion des modifications à apporter au projet.
Veuillez agréer, Monsieur, Madame, l’expression de nos sentiments très distingués.
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